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Le conseil de discipline peut proposer une sanction plus sévère sans nouvelle information préalable du fonctionnaire.
Par ailleurs, les membres du conseil de discipline, délibérant hors de la présence du fonctionnaire ou de ses représentants, peuvent proposer toute sanction, sans être tenus par celle envisagée par l'employeur (CE, 25 novembre 2025, n° 495929).
